DELIBERATION DE GARANTIE  PARTIELLE
PLUS
PRET AVEC OU SANS PREFINANCEMENT

POUR L’ACQUISITION FONCIERE ET CONSTRUCTION

OU L’ACQUISITION IMMOBILIERE ET AMELIORATION

DOUBLE REVISABILITE LIMITEE 

(révisable Livret A et échéances annuelles)
______________________

Commune  d’AUTERIVE 
Séance du Conseil Municipal du   29 mai 2009 
Sont présents : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Le Conseil  Municipal 
Vu la demande formulée par  L’OFFICE PUBLIC DEPARTEMENTAL HLM DE LA HAUTE-GARONNE 
et tendant à obtenir la garantie d’emprunts par la commune d’AUTERIVE  à hauteur de 30% (trente pour cent).

Vu l’article R 221-19 du Code monétaire et financier ;

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales

Vu l'article 2298 du Code civil ;

DELIBERE
Article 1 : La Commune d’AUTERIVE  accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions définies à l’article 2, représentant 30 % de deux emprunts d’un montant total de 5 101 569 euros que L’OFFICE PUBLIC DEPARTEMENTAL HLM DE LA HAUTE-GARONNE  se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Ces prêts sont destinés à financer d’une part l’acquisition du terrain et d’autre part, la construction sur ledit terrain de 55 logements  
Article 2 : Les caractéristiques de chacun des deux prêts PLUS consentis par la Caisse des dépôts et consignations sont mentionnées ci-après.
2.1.  Pour le prêt destiné à l’acquisition du terrain (ou de l’immeuble) :

Montant du prêt........................................................... : 448 206 euros
Echéances ................................................................... : annuelles

Taux d'intérêt actuariel annuel .................................. :   2.35 %
Taux annuel de progressivité..................................... : 0% à 0,50 % l’an
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A, sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.
Durée du préfinancement ............................. : de 0 à 24 mois maximum
Durée de la période d’amortissement ......... : 50  ans
Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du Livret A et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du 01/05/2009.

Ce taux est susceptible d’être actualisé à la date d’établissement du contrat de prêt en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A intervenue entre-temps. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est susceptible d’être actualisé en fonction de la variation du taux du Livret A.


 En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt  garanti par la présente délibération.
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 50 ans, à hauteur de la somme de 134 461.80 euros, majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.

2.2.  Pour le prêt destiné à la construction:

Montant du prêt........................................................... : 4 653 363 euros
Echéances ................................................................... : annuelles

Taux d'intérêt actuariel annuel .................................. :  2.35  %
Taux annuel de progressivité..................................... : 0% à 0,50 % l’an
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A., sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Durée du préfinancement ............................. : . de 0 à 24 mois maximum
Durée de la période d’amortissement ......... : 40 ans
Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du Livret A et du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date du 01/05/2009.
Ce taux est susceptible d’être actualisé à la date d’établissement du contrat de prêt en cas de variation de cet index de référence et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A intervenue entre-temps. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est susceptible d’être actualisé en fonction de la variation du taux du Livret A.

 En conséquence, les taux du livret A et/ou de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A applicables seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt  garanti par la présente délibération.
La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 24 mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 40 ans, à hauteur de la somme de 1 396 008.90 euros, majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période. Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.

Article 3 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus sur l’un ou l’autre prêt, la Commune s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ces règlements.
Article 4 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts.

Article 5 : Le Conseil autorise le Maire à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des dépôts et consignations et l'emprunteur.

A AUTERIVE,  le .......................

Certifié exécutoire,
le Maire

